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Décision d’homologation concernant la poudre d’ail 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) de Santé Canada accorde, en 
vertu de la Loi sur les produits antiparasitaires et de ses règlements d’application, 
l’homologation complète, à des fins de vente et d’utilisation, au produit Garlic Powder Technical 
et à sa préparation commerciale Influence, dont la matière active de qualité technique est la 
poudre d’ail, afin de lutter contre le blanc sur les concombres et les tomates cultivés en serre.  
 
Il ressort d’une évaluation des renseignements scientifiques disponibles que, dans les conditions 
d’utilisation approuvées, la matière active et sa préparation commerciale ont de la valeur et ne 
présentent aucun risque inacceptable pour la santé humaine ni pour l’environnement. 
 
On a proposé la conversion de l’homologation conditionnelle de ces produits en homologation 
complète dans un document de consultation1, le projet de décision d’homologation 
PRDD2010-11, Poudre d’ail. Le présent document de décision2 décrit le processus 
réglementaire employé par l’ARLA en ce qui concerne la poudre d’ail et résume sa décision 
prise ainsi que les motifs de cette décision. L’ARLA n’a reçu aucun commentaire concernant le 
PRD2010-11. La décision de l’ARLA est conforme au projet de décision d’homologation tel 
qu’énoncé dans le PRD2010-11. 
 
Pour obtenir de plus amples renseignements sur le contenu de la présente décision 
d’homologation, veuillez consulter le PRD2010-11 qui contient l’évaluation détaillée des 
données présentées à l’appui de cette homologation.  
 
Sur quoi se fonde Santé Canada pour prendre sa décision d’homologation? 
 
La Loi sur les produits antiparasitaires vise principalement à faire en sorte que l’utilisation des 
produits antiparasitaires n’entraîne aucun risque inacceptable pour la population et 
l’environnement. L’ARLA considère que les risques sanitaires ou environnementaux sont 
acceptables3 s’il existe une certitude raisonnable qu’aucun dommage à la santé humaine, aux 
générations futures ou à l’environnement ne résultera de l’exposition au produit ou de 
l’utilisation de celui-ci, compte tenu des conditions d’homologation fixées. La Loi exige aussi 
que les produits aient une valeur4 lorsqu’ils sont utilisés conformément au mode d’emploi 
figurant sur leur étiquette respective. Les conditions d’homologation peuvent inclure l’ajout de 
précautions particulières sur l’étiquette du produit en vue de réduire davantage les risques.  
                                                           
1  « Énoncé de consultation » conformément au paragraphe 28(2) de la Loi sur les produits antiparasitaires. 
 
2  « Énoncé de décision » conformément au paragraphe 28(5) de la Loi sur les produits antiparasitaires. 
 
3  « Risques acceptables » tels qu’ils sont définis au paragraphe 2(2) de la Loi sur les produits 

antiparasitaires. 
4  « Valeur » telle qu’elle est définie au paragraphe 2(1) de la Loi sur les produits antiparasitaires : 

« L’apport réel ou potentiel d’un produit dans la lutte antiparasitaire, compte tenu des conditions 
d’homologation proposées ou fixées, notamment en fonction : a) de son efficacité; b) des conséquences de 
son utilisation sur l’hôte du parasite sur lequel le produit est destiné à être utilisé; c) des conséquences de 
son utilisation sur l’économie et la société de même que de ses avantages pour la santé, la sécurité et 
l’environnement. » 
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Pour en arriver à une décision, l’ARLA se fonde sur des politiques et des méthodes rigoureuses 
et modernes d’évaluation des risques. Ces méthodes consistent notamment à examiner les 
caractéristiques uniques des sous-populations sensibles chez les humains (entre autres, les 
enfants) et chez les organismes présents dans l’environnement (par exemple, les plus sensibles 
aux contaminants environnementaux). Ces méthodes et ces politiques consistent également à 
examiner la nature des effets observés et à évaluer les incertitudes liées aux prévisions 
concernant les répercussions découlant de l’utilisation des pesticides. Pour obtenir de plus 
amples renseignements veuillez consulter ce qui suit :  
 
• Protéger votre santé et l’environnement; 
• Processus d’homologation des pesticides; 
• Programme de réduction des risques liés aux pesticides. 
 
Qu’est-ce que la poudre d’ail? 
 
La poudre d’ail est la matière active contenue dans la préparation commerciale Influence. Cette 
formulation en poudre mouillable est en cours d’homologation au Canada pour la répression du 
blanc sur les concombres et les tomates de serre. 
 
Considérations relatives à la santé 
 
Les utilisations homologuées de la poudre d’ail peuvent-elles affecter la santé humaine? 
 
Il est peu probable que la poudre d’ail nuise à la santé si elle est utilisée conformément au 
mode d’emploi figurant sur l’étiquette. 
 
Une exposition à la poudre d’ail peut survenir au cours de la manipulation et de l’application du 
produit. Au moment d’évaluer les risques pour la santé, deux facteurs importants sont pris en 
considération : la dose n’ayant aucun effet sur la santé et la dose à laquelle les gens peuvent être 
exposés. Les doses utilisées pour évaluer les risques sont déterminées de façon à protéger la 
population humaine la plus sensible (par exemple, les enfants et les mères qui allaitent). Les 
seules utilisations considérées comme acceptables pour l’homologation sont celles pour 
lesquelles les niveaux d’exposition prévus sont bien inférieurs à ceux ne causant aucun effet dans 
le cadre d’essais réalisés sur des animaux. 
 
La matière active de qualité technique en question, la poudre d’ail, est d’une faible toxicité aiguë 
par les voies orale et cutanée. Elle est légèrement irritante pour les yeux et la peau. L’ail étant de 
nature irritante, l’exposition par inhalation peut entraîner une inflammation de la gorge. L’ail 
peut aussi occasionner une sensibilisation cutanée en cas d’expositions répétées de la peau à de 
la poudre d’ail. Voilà pourquoi des énoncés mettant en garde les utilisateurs contre le risque de 
sensibilisation doivent être inscrits sur l’étiquette du produit. 
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Des risques d’exposition par inhalation et par voie cutanée sont présents chez les travailleurs et 
les spécialistes de la lutte antiparasitaire. Toute personne qui entre dans les sites traités d’une 
serre avant que le produit pulvérisé n’ait séché peut subir une exposition par voie cutanée. Par 
conséquent et afin d’atténuer les préoccupations liées à ces risques d’exposition, des énoncés sur 
l’équipement de protection individuelle et le délai de sécurité requis doivent être inscrits sur 
l’étiquette de la préparation commerciale. 
 
Les demandes d’exemption de présentation de données sur la toxicité aiguë par voie cutanée, la 
toxicité chez le fœtus et les études de génotoxicité ont été approuvées par l’ARLA. Ces 
exemptions sont fondées sur la faible absorption cutanée prévue et sur le poids de la preuve 
indiquant qu’il est peu probable que des effets toxiques à court et à long terme se produisent, 
compte tenu des longs états d’utilisation de l’ail en tant qu’aliment et constituant de produits de 
santé naturels.  
 
Résidus dans l’eau potable et les aliments 
 
Les risques alimentaires liés à la consommation d’eau et d’aliments ne sont pas 
préoccupants. 
 
L’ail est utilisé à des fins culinaires partout dans le monde. Il est aussi consommé pour ses 
propriétés médicinales. Comme la poudre d’ail se dégrade rapidement dans l’environnement, il 
est probable que toute exposition à des résidus présents dans l’eau et les denrées traitées soit 
minime. Il existe une certitude raisonnable que l’utilisation d’Influence n’entraînera aucun effet 
nocif découlant de l’exposition alimentaire à de la poudre d’ail. 
 
Risques professionnels liés à la manipulation d’Influence 

 
Les risques professionnels liés à l’utilisation d’Influence ne sont pas préoccupants lorsque 
le produit est utilisé selon le mode d’emploi figurant sur son étiquette, laquelle comporte 
aussi certaines mesures de protection. 
 
L’exposition professionnelle chez les préposés au mélange, au chargement et à l’application 
d’Influence ne devrait entraîner aucun risque inacceptable si le produit est utilisé conformément 
au mode d’emploi inscrit sur son étiquette.  
 
Les énoncés relatifs aux mesures de précaution (par exemple, port d’un équipement de protection 
individuelle) et d’hygiène inscrits sur l’étiquette du produit sont jugés adéquats pour protéger les 
utilisateurs contre tout risque inutile d’exposition professionnelle. 
 
Considérations relatives à l’environnement 
 
Que se passe-t-il lorsque de la poudre d’ail pénètre dans l’environnement? 
 
L’ail est une denrée cultivée et utilisée partout dans le monde à des fins culinaires et 
médicinales. La poudre d’ail est très soluble dans l’eau. Elle est distribuée à grande échelle et 
disponible sur le marché de l’industrie alimentaire comme aromatisant et assaisonnement. La 
poudre d’ail devrait se dégrader rapidement dans l’environnement.  
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L’exposition environnementale découlant de l’utilisation de la poudre d’ail dans les conditions 
d’utilisation proposées en serre devrait être minime. L’exposition à des doses aiguës par contact 
avec de la poudre d’ail n’est pas toxique pour les abeilles domestiques. Le risque pour les 
arthropodes terrestres devrait donc être négligeable. 
 
Considérations relatives à la valeur 
 
Quelle est la valeur d’Influence?  
 
Le blanc de la tomate et du concombre de serre est une maladie grave qui affecte la qualité des 
cultures touchées. L’homologation d’Influence fournira un mode d’action additionnel pour la 
gestion de cette maladie. 
 
Mesures de réduction des risques 
 
Les étiquettes apposées sur les contenants des produits antiparasitaires homologués précisent le 
mode d’emploi de ces produits. On y trouve notamment des mesures de réduction des risques 
visant à protéger la santé humaine et l’environnement. Les utilisateurs sont tenus par la loi de s’y 
conformer. 
 
Les principales mesures qu’il est proposé d’inscrire sur l’étiquette d’Influence pour réduire les 
risques relevés dans le cadre de la présente évaluation sont décrites ci-dessous. 
 
Principales mesures de réduction des risques 
 
Santé humaine 

 
Les mots indicateurs « SENSIBILISANT CUTANÉ POTENTIEL » et l’énoncé « Peut 
provoquer une sensibilisation de la peau » doivent figurer respectivement dans les aires 
d’affichage principale et secondaire de l’étiquette du produit technique et de la préparation 
commerciale. 
 
Les travailleurs affectés au mélange, au chargement et à l’application du produit ou à des 
activités connexes (par exemple, nettoyage et travaux de réparation) doivent porter pendant ces 
activités un vêtement à manches longues, un pantalon long, des gants imperméables, des 
chaussures et des chaussettes, ainsi que des lunettes de protection étanches. De plus, les préposés 
au mélange et au chargement doivent porter un respirateur qui filtre les particules et les 
brouillards (masque antipoussière) de classe N-95, R-95 ou HE (norme minimale), et les 
préposés à l’application utilisant un pulvérisateur à moteur doivent porter un respirateur doté 
d’un dispositif de retenue de type cartouche à baïonnette (pour les particules) et d’un filtre N-95, 
R-95, P-95 ou HE (norme minimale). 
 



  
 

Décision d’homologation - RD2010-11 
Page 5 

Les aires d’affichage principales des étiquettes du produit technique et de la préparation 
commerciale comportent toutes deux les énoncés « ATTENTION : IRRITANT OCULAIRE » et 
« ATTENTION : IRRITANT CUTANÉ ». Ces étiquettes mentionnent également que la 
manipulation de la poudre d’ail et de la préparation commerciale doit se faire dans un endroit 
bien aéré et que ceux qui manipulent le produit doivent éviter tout contact avec les yeux, la peau 
et les vêtements.  
 
Outre les énoncés « Éviter d’inhaler les particules de poussière » et « Éviter d’inhaler les 
particules de poussière et les brouillards de pulvérisation » inscrits respectivement sur les 
étiquettes du produit technique et de la préparation commerciale, les rubriques réservées aux 
mises en garde des étiquettes de ces deux produits doivent inclure l’énoncé « Peut irriter les 
voies respiratoires ».  
 
Pour éviter toute exposition occasionnelle, l’étiquette d’Influence mentionne que les personnes 
non dotées de l’équipement de protection individuelle requis doivent demeurer à l’extérieur des 
sites traités pendant toute la durée du traitement.  
 
Pour prévenir l’exposition après le traitement, l’étiquette d’Influence doit comporter l’énoncé de 
sécurité suivant : « Ne pas circuler ou permettre à quiconque de circuler dans les sites traités 
jusqu’à ce que le produit pulvérisé soit sec ». 
 
Pour prévenir la contamination microbienne des cultures par les solutions pulvérisées, la 
rubrique « Mode d’emploi » de l’étiquette d’Influence doit inclure l’énoncé suivant : « Utiliser 
une solution fraîchement préparée à chaque nouvelle application ». 
 
Environnement 
 
Le risque pour les organismes non ciblés est négligeable. L’ajout de mises en garde appropriées 
sur l’étiquette du produit permettra de réduire au minimum les risques pour l’environnement.  
 
Autres renseignements 
 
Les données d’essai pertinentes sur lesquelles se fonde cette décision (telles que citées dans le 
présent document) peuvent être consultées, sur demande, dans la salle de lecture de l’ARLA 
située à Ottawa. Pour obtenir des précisions, veuillez communiquer avec le Service de 
renseignements sur la lutte antiparasitaire de l’ARLA. 
 
Toute personne peut déposer un avis d’opposition5 concernant la présente décision 
d’homologation dans les 60 jours suivant la date de publication du présent document. Pour 
obtenir de plus amples renseignements sur la manière de procéder (l’opposition doit s’appuyer 
sur des motifs scientifiques), consulter la section « Demander l’examen d’une décision » ou 
communiquer avec le Service de renseignements sur la lutte antiparasitaire de l’ARLA. 

                                                           
5  Comme l’exige le paragraphe 35(1) de la Loi sur les produits antiparasitaires. 
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